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Il y aura bientôt 1 an, bien avant la guerre en Ukraine et  la 

crise énergétique, le conseil municipal de BdA se prononçait 

unanimement pour expérimenter l’extinction de l’éclairage 

public. Avec le SYDEEL66, nous attendons de quantifier les 

économies engendrées, non seulement par cette 

expérimentation mais aussi par les différentes campagnes de 

relampage réalisées depuis 2016. La dernière en date a été 

réalisée sur la Rue du Souvenir Français. Les prochaines se 

concentreront  sur la rue du Canigou et celle des Vendanges. 
 

En septembre 2021, débutaient aussi les travaux du parc 
photovoltaïque du Mas d’en Ramis, développé par la société 
RES/Q-Energy, sur les contreforts de l’Aire du Village Catalan. 
 

Aujourd’hui, ce sont près de 15,50Gwh qui seront, 
annuellement produits sur le site banyulenc. Cette production 
renouvelable et éco-responsable alimentera, durablement et  
localement, près de 7 200 personnes/an sur le territoire des 
Aspres. 
 

Nous restons conscients que l’énergie la plus propre reste 
celle que nous ne consommons pas. Pour le bien commun et 
l’intérêt général, nous faisons le pari de poursuivre le chemin 
de l’écologie durable, globale, locale et pragmatique. Tous 
nos efforts communaux, plus ou moins consentis d’ailleurs par 
nos administré.es, ne vaudraient pas grand-chose si nous ne 
continuions pas à nous soucier des économies d’énergie de 
nos propres équipements publics.  
 

Ainsi l’an dernier, nous avons déjà, entre autres, fait remplacer 
l’ancienne isolation de nos 3 logements communaux et celle 
de l’ensemble du groupe scolaire Albert SAÏSSET. Nous avions 
fait le pari de moderniser aussi nos éclairages de Noël. Toutes 
les vieilles ampoules ont été remplacées par des spots LED. De 
plus, l’amplitude horaire de l’extension de l’éclairage public et 
des panneaux lumineux a été raisonnablement réduite.  
 

Tous ces efforts, ces ajustements durables pour répondre aux 
restrictions gouvernementales, voire même leur anticipation, 
nous permettrons, sur le village, de déjouer cette morosité 
ambiante et de profiter, tous ensemble sobrement de leurs 
illuminations et des préparatifs des fêtes de Noël. La Transition 
écologique suppose des changements autant individuels que 
collectifs, sinon plus ! 

Ajuntement /Commune de Banyuls dels Aspres 
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Tribune « AGIR ENSEMBLE POUR BDA » de Dolorès CARRÉ, Mireille FOXONET et Frédéric MALET. 

Espace d’expression libre, les propos tenus dans cette rubrique n'engagent que leurs auteurs et restent sous leur responsabilité 

La saison d’été est terminée et après la sécheresse et les restrictions d’eau,  nous espérons 
que le changement climatique auquel s’ajoutent désormais les difficultés économiques, 
énergétiques et sociales liées à l’inflation, n’apporteront à notre commune aucun grave 
problème. Soyons solidaires pour y faire face. 
 

Lors du dernier conseil municipal, Monsieur le Maire nous a informé que, en accord avec le 
Sydeel, des études de pose de photovoltaïques sur les toits des établissements publics 
pourront être lancées avec l’appui d’un technicien. Cette proposition correspond aux 
sujétions que nous avions faites lors de nos divers échanges relatifs à la production 
d’énergie verte et notamment en opposition au projet d’éoliennes sur le territoire de BDA. 
Nous restons dans l’attente de la présentation des projets. 
 

Le réseau d’eau potable banyulenc a fait l’objet de réfections importantes, réduisant ainsi 
les fuites sur notre territoire. Toutefois, la question de la récupération des eaux de pluie doit 
être étudiée avant que nous y soyons contraints. En effet, la commune a une forte 
consommation d’eau notamment pour l’entretien et la réfection du stade, consommation 
tout à fait indispensable. 
 

BDA a organisé une seconde matinée de nettoyage de l’environnement le 17 septembre 
dernier qui s’est déroulée dans la convivialité et la bonne humeur et s’est soldée par la 
récupération de 10M3 de déchets en tout genre. Nous vous espérons toujours plus 
nombreux pour ces opérations indispensables qui contribuent à la sauvegarde de notre 
environnement et à l’amélioration de notre cadre de vie. 
 

Enfin, lors du conseil municipal du 29 aout, Monsieur le Maire a informé de la mise en vente 
du fonds de commerce vacant sur la place. Souhaitons qu’une épicerie puisse être créée 
très prochainement à Banyuls dels Aspres !  
 

Nous restons à votre écoute pour toute suggestion afin d’améliorer plus encore notre cadre 
de vie. 

 Mardi 1er Novembre 
Dépôt de Gerbe au Carré Militaire 

A partir de 11h00 - Cimetière principal - Chemin du Tourtougué 
 

Vendredi 11 Novembre 
Commémoration de l’Armistice de 1918 

A partir de 11h00 - Place de la République - Monument aux Morts 

Manifestations patriotiques du mois de Novembre 2022 

Mise en place d’un EMPLOI CIVIQUE dédié à la Bibliothèque 

Cette ouverture de poste en service civique concrétise 
la volonté communale de permettre un accès 
quotidien aux livres au plus grand nombre.  
 

Avec cette mission, encadré.e par les bénévoles, 
l’employé.e en service civique pourra les épauler afin 
d’augmenter les horaires hebdomadaires d’ouverture 
au public, et notamment aux enfants de l’école. Ce 
poste pourrait permettre aussi d’étoffer, avec l’appui 
de la Communauté, les ressources de la bibliothèque. 



Initialement prévu sur la période estivale, la Mairie de BdA souhaite prolonger la campagne des 

coupons Aixeca’t pel teu mercat - « Lèves-toi pour ton marché » à utiliser chez les exposants 

habituels du mercredi et chez M’a Fiore, le nouveau primeur producteur du vendredi matin. 
 

Après le départ de Philippe, le Boucher, pour raison personnelle, la pérennité du Marché du 

Mercredi devient aujourd'hui fragile. La Mairie continue donc à accompagner les ambulants 

alimentaires et leur donner un petit coup de pouce en offrant aux Banyulencques et aux 

Banyulencs ces bons d’achat mensuels à hauteur de 5 € maximum par foyer. 

Pour les jeunes sportifs, la Mairie et le CCAS de BdA renouvellent, à destination des familles 

BANYULENCQUES, le dispositif « Aixeca’t 2022/2023 » pour les inscriptions des enfants de - de 15 ans, 

soit au FC ASPRES soit au FOYER RURAL.  
 

Samedi 15 Octobre - Zumba Rose 
De 16h00 à 18h00 sur la Place du village 

 

Dimanche 16 Octobre - Marche ROSE 
4ème édition 2022 - Départ 9h30 du Stade Municipal 

 

Manifestations organisées par le Foyer rural de BdA 

Au bénéfice de l’Association EQUILIBRE66 

 

Dimanche 23 Octobre - VIDE-GRENIERS 

Organisé par l’Association des Parents d’Elèves 

Sur le site du Stade Municipal Raymond MALET 

 

Dimanche 30 Octobre - Castagnes i Vi Nou 

Le Foyer Rural vous invite à partager 

châtaignes et vin nouveau 

A partir de 15h00 - Place de la République 
 

Lundi 31 Octobre - Après-midi Halloween 

Organisé par le Banyuls Index Association 

De 16h00 à 21h00 sur la Place du village 

Défilé à partir de 18h00 
 

 

Aixeca’t i vida comunitària, Banyuls dels Aspres s'aixeca !  



Les mauvaises habitudes ne sont-elles pas 
faites pour être changées ?!?  
 

Depuis plusieurs décennies, la clientèle de 
la Pharmacie et/ou du cabinet médical se 
gare anarchiquement, soit directement sur 
le trottoir, soit râle de ne pas pouvoir 
correctement stationner, empêchée par 
d’autres qui squattent et abusent du non-
respect de la zone bleue, déjà aménagée 
sur l’Av. de l’Olivier. 
 

La Municipalité continue, malgré ces incivilités et ce manque de préoccupation altruiste, 
à croire à la gratuité des stationnements publics. Depuis Mars 2014, sous son impulsion, a 
été créée, au cœur du village près d’une quinzaine de places, sans compter le parking 
aménagé en limite du groupe scolaire. 
 

Forte de ce constat et ne se résignant pas à ce problème récurrent, la Mairie va 
expérimenter la sécurisation du trottoir et permettre ainsi aux parents en poussette, aux 
personnes âgées, entre autres, de mieux accéder au porche de la pharmacie.  

Il est à noter que cette nécessaire amélioration n’a été entamée que lorsque la Mairie a 
pu proposer au moins 2 autres places supplémentaires dédiées aux usagers des 
professionnels de santé, aux heures d’ouverture de leur établissement respectif. 
 

Ainsi, les travaux réalisés par les employés communaux ont permis de gagner, en face de 
la Pharmacie, 2 places de stationnement, de sécuriser davantage l’usage du trottoir par 
les piétons et de faciliter la traversée de l’Av. de l’Olivier depuis l’escalier du jardin de la 
chapelle Ste Anne. 
 

Ces places de stationnement seront toutes réservées à la clientèle de la pharmacie et à la 
patientèle du cabinet médical du Lundi au Samedi de 9h00 à 13h00 et de 15h00 à 19h30. 
Elles seront néanmoins en accès libre, tous les jours à la pause méridienne de 13h00 à 
15H00, de 19h30 au lendemain 9h00 et le Dimanche jusqu’au lundi matin 9h00. 
 

Missionné par la Mairie, épaulé si besoin par la Gendarmerie, notre 
ASVP continuera à veiller au respect de ce dispositif d’intérêt 
général allant aussi dans le sens du mieux vivre ensemble. 
 

Les administré.es récalcitrant.es s’exposeront à une amende de 
2ème classe (Art. R. 417-3 du Code de la Route) et devront s’acquitter de 
35 € à chaque infraction. 

Aménagements de Sécurisation et d'Accessibilité sur Av. de l'Olivier  

Crédit Photos : Administré.es client.es de la Pharmacie 



MODERNISATION de la Plaine de Jeux - Stade Raymond MALET 

Les promesses électorales sont aussi faites 
pour être tenues ! Comme proposé dans son 
programme, la Municipalité entame son projet 
de modernisation de la plaine de jeux et du 
Stade Municipal. L’ancien terrain de tennis 
sera reconverti et accueillera prochainement 
de nouveaux équipements sportifs. 
 

En premier lieu, le Skate Park, lauréat du Budget Participatif 2022 va ainsi y voir le jour. Il 
est prévu également la création d’un demi-terrain de basket et de l'installation d’un terrain   
de padel. L’entrainement sur le mur de tennis deviendra alors possible. 
 

De plus, les travaux de terrassement pour le nouveau Pumptrack vont aussi débuter 
courant octobre. Nous espérons que l’ensemble soit opérationnel avant la fin de l’année. 
 

La municipalité tient à ce que ces nouveaux équipements sportifs, hors terrain de padel, 
restent en accès libre et ouverts à toutes et à tous.  

17 septembre 2022 - Journée mondiale « Nettoyons la Nature » 

La Mairie de BdA a répondu à l’appel des 
associations locales et environnementales 
BROUILLA Nature et VALLESPIR Terre vivante. 
 

La Région Occitanie et son Parlement de la 
Mer ont supervisé une action de "Nettoyage 
du Tech de la source à la mer" 
 

Nous remercions tous les bénévoles qui y ont participé, nous félicitons les petits et les 
grands qui se sont mobilisés : 10m3 de déchets ont pu être ramassés notamment entre les 
bords du Tech et l'espace Delroeux !  
 

Ensemble continuons nos efforts pour rendre la Nature et notre village plus propres ! 
Rendez-vous pour d’autres journées tournées vers la préservation de notre environnement. 

Réfection du CAMI d'ELNE - Passage à gué de La Riera 

En attendant la remise des études sur la 
sécurisation de la RD40 vers le Stade, la RD900 
et St Jean Lasseille, sous la direction du SMF, le 
Syndicat de Voirie Intercommunal, les travaux 
de réfection de chaussée viennent d’être 
terminés sur une partie du Cami d'Elne, 
notamment de part et d'autre du ravin de La 
Rièra et de son passage à gué. 
 

La réfection d’autres chemins vicinaux du territoire est prévue sur le mandat 2020/2026. 

Le PA du lotissement privé et porté par HECTARE/BULDU/GONDON, en 
bordure du Chemin du Tourtougué a été récemment validé par les 
services de l’Etat : DDTM, CDPNAF, CA et Communauté des Aspres. 
 

Le dossier est consultable en Mairie et fera l’objet d’une publication 
complète sur la prochaine lettre  d’informations. Les travaux 
débuteraient une fois les délais de recours purgés. 

Permis d’Aménager du Lotissement de l’Amouré accordé  


